
  
 
 
 
 
 

 
Déclaration préalable CHSCT Police du Rhône du 13 juin 2018 

 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et messieurs les représentants de l’administration, 

Mesdames et messieurs les représentants du personnel, 

Cher(e)s collègues, 

 

            Ce dernier CHSCT Police du Rhône de l’année vient clôturer quatre années de travail 

qu’ALLIANCE POLICE NATIONALE ET ALLIANCE SNAPATSI CFE-CGC ont porté haut et fort afin 

de répondre au mieux aux doléances des fonctionnaires, pour qui les conditions de travail 

restent une priorité.  

ALLIANCE POLICE NATIONALE ET ALLIANCE SNAPATSI CFE-CGC ont donc permis de 

mener à bien différents projets immobiliers toutes directions confondues (relogement 7/8, 

Villefranche, climatisation bâtiment Le Gouverneur…) grâce à un dialogue social soutenu sur 

ces projets par l’administration mais également avec l’appui de certains élus.                     

Nous resterons vigilants sur la poursuite et le respect du futur calendrier ainsi que les 

différentes interventions programmées suites aux visites des services retenus dans le cadre 

de cette instance.  

 ALLIANCE POLICE NATIONALE ET ALLIANCE SNAPATSI CFE-CGC se félicitent 

également d’être à l’origine de la mise en place au sein du SGAMI, du guichet unique depuis 

le 1er mai 2018. Cette cellule d’accompagnement et d’assistance en faveur des personnels de 

la police nationale blessés en service devra se traduire par une véritable expertise ciblée et 

personnalisée. 

            Malgré ces nombreuses avancées, force est de constater le chemin restant à parcourir 

en matière de prévention des risques professionnels et psychosociaux, et le retard restant à 

combler concernant le parc roulant et les équipements. 

Sur tous ces axes, les représentants du personnel ALLIANCE POLICE NATIONALE, 

ALLIANCE SNAPATSI CFE-CGC, sont convaincus du rôle essentiel du CHSCT relevant de la 

police nationale et réaffirme son opposition ferme à une quelconque fusion entre cette 

instance et celle du comité technique paritaire départemental.  

Ainsi, nous estimons que la lutte contre les pratiques managériales brutales et 

inappropriées de certains membres de la hiérarchie doit être une priorité absolue tant elles 

génèrent souffrances collectives et individuelles au travail. Des pratiques identifiées comme 

étant parmi les principales causes du malaise de nos collègues.  

 



Cette réunion sera également le lieu idéal pour aborder les conditions de travail de nos 
collègues sur la garde du domicile du Ministre de l’Intérieur (garde AMIENS), les escortes CRA ainsi 
de faire le point sur les casques MO et pare-balles notamment pour les fonctionnaires affectés dans 
des services de niveau 2.  
 
ALLIANCE POLICE NATIONALE ET ALLIANCE SNAPATSI CFE-CGC demandent que la présente 
déclaration soit annexée au Procès-Verbal de séance. 


